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Bourses-stages Banque Scotia - Programme 2025 - 
Maîtrise 

Date limite : 21 mars 2025, à 17h 

Nombre : 3 bourses-stages [1] 
Montant : 3 000 $ chacune [2] 
Niveau : Maîtrise 
Durée : 108 heures. Le stage doit s’effectuer avant le 31 décembre 2025. 

Les Bourses-stages Banque Scotia sont offertes dans le cadre du programme de bourses de 
l’Institut d’études internationales de Montréal (IEIM). Elles visent à permettre à une étudiante 
ou un étudiant d’acquérir de l’expérience en recherche scientifique et dans l’organisation 
d’événements académiques en contribuant aux activités de l’IEIM ou de l’une de ses unités 
constituantes. Les personnes retenues obtiendront un contrat de travail d’une durée 
approximative de 108 heures auprès de l’IEIM ou de l’une de ses unités constituantes (les tâches 
précises restent à confirmer avec la directrice ou le directeur de l’unité de recherche en 
question). La sélection se fera sur la qualité du dossier académique des candidates et des 
candidats et celle de leur lettre de recommandation. 

Conditions d’admissibilité : 

• Ouvert aux étudiant.e.s canadien.n.es et aux étudiant.e.s étrangers.ères ; 
• Être inscrit.e à temps complet à un programme de maîtrise à l’UQAM à l’hiver 2025, et 

prévoir l’être à l’automne 2025 ; 
• Être encadré.e pour le stage par l’IEIM ou préférablement par un membre d’une unité 

constituante de l’IEIM ; 
• Être intéressé.e par un enjeu traitant d’un sujet d’études internationales, toutes 

disciplines comprises, idéalement sous l’un des quatre axes de recherche de l’IEIM ; 
• Ne pas avoir obtenu plus d’une bourse-stage Banque Scotia-IEIM par le passé ; 
• Souhaiter contribuer à l’organisation des activités de l’IEIM ou de ses unités 

constituantes. 

Veuillez soumettre votre candidature via le Répertoire institutionnel des bourses d’études 
(RIBÉ) d’ici le 21 mars 2025, à 17h. Le dossier devra inclure les documents suivants : 

• Le formulaire de demande de bourse (pour les étudiant.e.s de l’UQAM) ; 

mailto:ieim@uqam.ca
https://ieim.uqam.ca/expert-e-s/#unites-de-recherche
https://ieim.uqam.ca/expert-e-s/#unites-de-recherche
https://ieim.uqam.ca/mission-statuts-et-axes-de-recherche/#axes-de-recherche
https://www.apps.uqam.ca/Application/Bourses/Bourses/DetailBourse.aspx?brs_id_bourse=11469
https://www.apps.uqam.ca/Application/Bourses/Bourses/DetailBourse.aspx?brs_id_bourse=11469
https://www.apps.uqam.ca/Application/Bourses/Bourses/DetailBourse.aspx?brs_id_bourse=11469
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• Une lettre de motivation expliquant vos intérêts à obtenir ce stage (1 à 2 pages 
maximum) ; 

• Vos relevés de notes. Les relevés non officiels de l’UQAM obtenus par internet sont 
acceptés. Pour les études universitaires effectuées HORS UQAM, veuillez joindre une 
photocopie des relevés de notes officiels certifiés conformes à l’original, avec légende de 
notation [3] ; 

• Votre curriculum vitae ; 
• Une lettre de recommandation d’un membre de l’IEIM ou de l’une de ses unités 

constituantes. 

Les documents doivent être présentés en français. Les résultats seront annoncés au courant 

du mois d’avril 2025. 

Pour toute question, veuillez nous contacter à ieim@uqam.ca.  

 

[1] Les stages ne sont pas crédités. 

[2] Le montant de 3 000$ inclut le taux de salaire, l’indemnité de vacances, les assurances collectives et les charges 
sociales établis dans la convention collective intervenue entre l’UQAM et le Syndicat des étudiant-e-s employé-e-s 
de l’UQAM. 

[3] La moyenne cumulative n’est pas une condition d’admissibilité mais sera prise en compte dans l’évaluation 
globale de la qualité du dossier académique. 
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